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ARTICLE UNIQUE

Après l'alinéa 11, insérer l'alinéa suivant :

 « III bis. – La délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale peut décider de moduler le dépassement prévu au I du présent 
article sur tout ou partie du territoire concerné de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de laisser une marge de manœuvre plus grande aux maires ou établissements publics de 
coopération intercommunale pour faire respecter, au mieux, et en fonction des secteurs concernés, 
le droit de propriété et les règles de bon voisinage qui font partie du pacte social de chaque 
commune.

Ainsi, dans les zones pavillonnaires la commune peut choisir de ne pas appliquer la règle pour 
éviter des conflits de voisinage et la procédure au civil et par contre peut choisir de l'appliquer dans 
les zones stratégiques de centre-ville ce qui permet la densification, ceci afin d'éviter l'étalement 
urbain sur tout le territoire de la commune.


